
M. 

 

La Règlementation Thermique 2012  (RT 2012) est entrée en vigueur 

le 28 octobre dernier pour certain bâtiments et sera généralisée à 

tous les bâtiments neufs au 1
er

 janvier 2013. 

 

La RT 2012 a pour objectif, tout comme les précédentes 

réglementations thermiques, de limiter les consommations 

énergétiques des bâtiments neufs qu’ils soient pour de l’habitation 

(résidentiel) ou pour tout autre usage (tertiaire). 

 

Venez découvrir tous les éléments à savoir et qui auront une 

incidence forte sur vos métiers. 

 

Avec la participation de la société NEW-TEC. 

 

 

RENCONTRE RENCONTRE RENCONTRE RENCONTRE 

TECHNIQUETECHNIQUETECHNIQUETECHNIQUE    

 

La Réglementation 
Thermique 2012  

 

 

 

Quand : 

Jeudi 15 décembre 2011  

à 18h00  

 

 

Où : 

Comité de Bassin d’Emploi du 

Sud Luberon 

180, rue Philippe De Girard 

ZAC Saint Martin 

84120 PERTUIS 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Coupon-réponse à retourner à la CAPEB Vaucluse 
����7 avenue de l’étang – 84000 AVIGNON ou par fax : 04 90 81 06 59 ou mail : accueil@capeb84.fr 
 
                   Nom : Prénom : 

                     Participera à la rencontre technique sur la Réglementation Thermique 2012 

     Nombre de personnes présentes : ………………… 

 


